
Bulletin Municipal

Le FINESIEN
Décembre 2021 - N° 41



Bulletin municipal – décembre  2021 / p2

EDITO

Mairie de FEINS : Retrouvez l'actualité de FEINS sur
2 rue des Écoles
35440 FEINS
Tél : 02 99 69 70 52
Mail : feins@orange.fr

Horaires d'ouverture : (Application gratuite
Lundi / Mercredi / Jeudi : 8h30 – 12h sur Apple Store et Android Play Store
Mercredi : 14h – 16h30
Samedi : 9h -11h30
Directeur de publication : Alain FOUGLÉ-Conception C.PINCET-Réalisation : Mairie de FEINS- Tirage : 430 exemplaires

Notre organisation périscolaire doit s’adapter aux évolutions du protocole sanitaire, auxquelles 
s’ajoute le manque de personnel dû à des arrêts de travail de longue durée.  Ceci nous oblige à 
redéfinir le planning d’accueil des enfants à la garderie et la fourniture des repas de la cantine. Ainsi,
après avoir effectué un sondage auprès des parents dont les enfants sont accueillis à la garderie, 
nous avons décidé de fermer l’accueil à 18h30 au lieu de 18h précédemment. Nous sommes 
conscients que cet horaire met certains parents dans la difficulté pour reprendre leur enfant le soir et
nous essayons de trouver et d’adapter l'organisation qui concilie au mieux les intérêts des enfants, 
des parents et du personnel communal. Nous avons aussi pérennisé, jusqu’aux vacances de 
printemps, la fourniture des repas auprès de la MAFFRAIS afin de lever la charge de production sur 
place.

Le repas du CCAS est un rendez-vous traditionnel dont l’objectif principal est de se retrouver 
ensemble pour partager un moment de convivialité. Malheureusement pour cette année encore, 
celui programmé le 4 décembre à la salle des fêtes n’a pas pu se dérouler dans les conditions 
souhaitées. Le conseil d’administration du CCAS a donc proposé un repas gratuit à emporter pour 
tous les bénéficiaires de plus de 65 ans. Souhaitons qu’en 2022 nous pourrons trinquer, manger, 
chanter tous ensembles à nouveau.

Dans cette période de pandémie qui perdure, les liens sociaux sont distendus et se tissent 
autrement, ainsi les festivités de fin d’année sont troublées. Devant cet état de fait, le conseil 
municipal a décidé d’annuler la cérémonie des vœux de janvier. Nous le regrettons tous, mais nous 
devons rester vigilants, vaccinés, éviter les rassemblements et garder les gestes barrières et le port 
du masque comme première protection contre les virus.

Le personnel communal et les élus se joignent à moi pour vous souhaiter de très bonnes fêtes de fin
d’année. Nous vous souhaitons une année 2022 sous le signe de la bonne santé et l’espoir de se
retrouver prochainement ensemble.                                     Le Maire de Feins Alain FOUGLE

Mme Mélanie LAMBERT responsable de la commission communication, M. le Maire et l’ensemble des élus
remercient les enfants de la garderie pour leurs jolis dessins.

Barnabé

Mila Victor

Léa

Thibault
Bertille

Camille

Simon

mailto:feins@orange.fr


 

VIE MUNICIPALE

Élections
Les élections présidentielles se dérouleront les dimanches 10 et 24 avril 2022, les  élections législatives
se dérouleront les  dimanches 12 et 19 juin 2022.
Les inscriptions sur la liste électorale de la commune sont possibles jusqu’à 6 semaines avant le scrutin.

Préfecture
Actuellement les délais d’obtention d’une carte nationale
d’identité ou d’un passeport sont très élevés (dû au
report  des  demandes  suite  au
confinement  et  la  mise en place de la
nouvelle  CNI),  le  délai  d’instruction  est
d’environ de 4 à 5 semaines à compter
du recueil de la demande en mairie. 
Soyez  vigilant,  certains  sites  internet  proposent  des
prestations  payantes  or  toute  demande  d’actes  d’état
civil est gratuite. Les demandes sont à effectuer sur le
site de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés.

Dématérialisation  des  demandes
d’autorisation d’urbanisme
A compter  du  1er janvier  2022,  les  demandes  de
certificat  d’urbanisme,  permis  d’aménager,  de
construire  ou  de  démolir,  déclaration  préalable  de
travaux  pourront  se  faire  par  voie  électronique.
Certaines  démarches resteront  toutefois  exclues  du
champ  d’application,  telles  que  les  demandes
d’autorisation  de  construire,  d’aménager  ou  de
modifier  un  établissement  recevant  du  public  par
exemple. La transmission des dossiers papier  en pli
recommandé avec accusé de réception ou dépôt en
mairie  sera  maintenue.  La  téléprocédure  se
présentera  sous  la  forme  d’un  guichet  numérique
accessible par internet, où il sera possible d’effectuer
une demande en ligne et d’en suivre le déroulement
de l’instruction.
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Service technique – quelques travaux
Chaque année une opération pour comblé les trous (« nids de poule ») a
lieu. L’entretien d’une partie de la voirie communale, cette année sur l’Est
de la commune, a été faite par la pose de « points-à-temps ».
Les agents de la commune ont aussi procédé au curage de fossés du
hameau de Poscé, des lieux-dits les Cours Guillot et Bel Air.
Le chantier d’insertion porté par l’association Ille et développement est
intervenu sur la lagune. Ces personnes ont taillé les roseaux des bassins,
nettoyé (curage) ces derniers. Ils ont aussi procédé au débroussaillage
des alentours du site.

Les agents ont installé un filet pare-ballon dans
la cour de l’école.L’arrêté municipal n°143-2021 en date du 6

décembre  2021  instaure  une  limitation  de
vitesse à  50 km/h aux lieux-dits  les Cours
Guillot,  les  Coudréaux,  de  la  Mare  Piron
jusqu’à la Croix Rompue (croisement avec

la RD91), la Marotière et de la Poultière jusqu’à la Croixla RD91), la Marotière et de la Poultière jusqu’à la Croix
Rompue (croisement avec la RD91).

Agence Régionale de Santé

Lyam

Sai Harish

Salomé



We Ker, réseau des Missions Locales
Vous avez entre 16 et 25 ans et vous n’êtes ni scolarisé,
ni en formation, ni en emploi (ou très peu) ? La Garantie
Jeunes  peut  donner  un  coup  de  pouce  à  votre  projet.
Vous bénéficierez d’une allocation mensuelle de 497,5€
et  d’un  accompagnement  sur-mesure.  C’est  accessible
sous conditions :  https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/F32700 .
Pour  plus d’informations,  contactez la conseillère locale
Karen Wahid  kwahid@we-ker.org ou au 07 60 84 44 16
(permanences à St Aubin d’Aubigné, Sens de Bretagne et
Montreuil sur Ille).
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Section des ACPG-CTAM TOE Veuves et Citoyens de la Paix de Feins
En  2021  comme  en  2020  malgré  la  pression  de  la
pandémie et la nécessité de respecter les gestes barrières,
la mémoire des Anciens Combattants de 14/18, de 39/45 et
des conflits d’Afrique du Nord a été honorée le 5 mai, le 11
novembre  et  le  5  décembre  avec  le  soutien  de  la
municipalité. 
La  longue  période  de  pandémie,  a  été  marquée  par  la
disparition de cinq de nos camarades que nous n’avons
pas toujours pu accompagner comme nous le souhaitions,
pour tenter de combler les absences qui ont pu être alors
observées en raison du confinement, la section finésienne
des Anciens Combattants a donc décidé d’organiser le 11
novembre un temps d’hommage dans notre cimetière.
Aussi,  après la cérémonie au monument aux morts de notre commune, nous nous  sommes rendus en
cortège au cimetière. Les portes drapeaux se sont placés devant les tombes des défunts où une rose fut
déposées par un membre des familles, une minute de silence fut observée suivi de sonnerie « Au morts » et
de notre Hymne National.

Avec la disparition de ces cinq camarades, dont un
Citoyen  de  la  Paix,  les  rangs  de  la  section
« s’éclaircissent ».

Pour pouvoir continuer à honorer, comme nous leur
devons,  la  mémoire  de  nos  anciens  disparus  et
porter  haut  le  message  « plus jamais cela »  il  est
indispensable  que  de  nouvelles  citoyennes  et  de
nouveaux citoyens de la Paix viennent rejoindre notre
association. Le Président Bruno LEGRY, le trésorier
Pierre  BOILEAU,  le  secrétaire  Jean-Yves  PRAUD
sont  disponibles  pour  accueillir  toutes  les  bonnes
volontés et donner toutes les informations utiles aux
candidates et aux candidats.

Club des amis Finésiens
Le repas de secteur de GMOUV s’est
déroulé ce mercredi 15 septembre au
domaine  de  Boulet.  De  Sens  de
Bretagne,  Andouillé  Neuville,
Montreuil  sur  Ille,  Melesse,  etc.  350
participants du secteur se sont réunis
pour  un pique  nique convivial  et  un
après-midi  festif.  Mesures  sanitaires
obligent,  tous  se  sont  fait  contrôler
leur pass sanitaire à l’entrée du site.

GDS Bretagne
Tout  apiculture,  amateur  ou
professionnel,  est  tenu  de  déclarer
chaque année les colonies d’abeilles
dont il est propriétaire ou détenteur.
Déclaration sur le site : 
www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr ou sur 
papier avec le Cerfa n°13995*04

Nolan Tristan Enzo

http://www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/
mailto:kwahid@we-ker.org
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32700
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32700
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APE Récré pour Tous
Le 31 octobre, sorcières, squelettes et bien d’autres monstres ont envahi les
rues de notre commune.

École Pierre-Marie CHOLLET
Le 14 octobre, les élèves de l’école de Feins, de la petite section au CM2
ont ramassé les déchets sur la commune de Feins dans le cadre de la
sensibilisation  à  l’environnement.  Ils  ont  ramassé 28,5kg en une demi-
journée. Répartis en équipes, les élèves ont pu s’apercevoir du très grand
nombre de petits déchets (mégots, emballages, plastiques…) trouvés sur
l’ensemble de la commune, de l’école, au bourg, en passant par l’étang.

Inscription
Si vous souhaitez inscrire votre enfant à l’école pour la rentrée de septembre 2022. Merci de retirer un dossier 
d’inscription à l’accueil de la mairie.

 G.P.A.S. 
L’association s’adresse au jeune de 12 à 18 ans et 
propose des activités gratuites toute l’année 
(période scolaire et vacances). Des animations 
dans la  rue et des activités de découverte en petit 
groupe.

Informations sur :r www.gpas.fr/val-dille-aubigne/
Contact : 06 89 25 55 05

Mina
Dorian

Milo

Lyse

http://www.gpas.fr/val-dille-aubigne/
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Classe 0 – Feins 2021

Classe 1 – Feins 2021
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Vaccibus
Le VACCIBUS a fait escale dans notre commune le
26  novembre,  une  trentaine  de  personnes  a  pu
recevoir  une  dose  de  vaccin  (rappel  ou  première
dose).

« Espérance » au concours départemental de trait breton

Sur la photo Espérance est accompagnée de son poulain « Loustic de Poscé » âgé de 7 mois.

Souvenez-vous,  en  2018,  M.  Vincent  ROGER  agriculteur  au  lieu-dit
Poscé, avait présenté Espérance, trait breton, au concours du salon de
l’agriculture. Elle avait obtenu la 5ème place au classement. Le résultat
qui avait été obtenu après quinze année de travail
En septembre 2021, le cheval breton a été mis à l’honneur dans le parc
équestre  au  Haras  national  de  Lamballe.  L’occasion  de  valoriser  cet
animal énergique, fort et imposant. Près de deux cent cinquante chevaux
bretons  étaient  présents,  ce  fut  l’occasion  de  découvrir  ou  mieux
connaître  l’une  des  premières  races  de  trait  élevées  en  France.
Espérance, âgée aujourd’hui de 8 ans a été classé 2ème d’Ille-et-Vilaine.
Vincent  était  accompagné  de  Jean-Claude,  son  père,  qui  l’aide
beaucoup dans cette aventure.

ALSH   Andouillé-Neuville/Feins/
Gahard
Venez découvrir le sapin de Noël fabriqué par les 
enfants de l’ALSH.



CONSEIL MUNICIPAL

Bibliothèque
Réseau des médiathèques du Val d’Ille-Aubigné

La communauté de communes du Val d’Ille-Aubigné et les 18 communes adhérentes au Réseau des médiathèques du 
Val d’Ille-Aubigné ont le plaisir de vous annoncer son ouverture prochaine lors de la seconde quinzaine de février 2022.
Toutes les équipes des bibliothèques œuvrent actuellement pour vous offrir un nouveau service de qualité. Pour finaliser
la mise en réseau, les 18 bibliothèques seront fermées du 31 janvier au 08 février minimum afin de fusionner toutes les 
bases de données et de former les équipes. Une fermeture complémentaire jusqu’au 15 février sera mis en place pour la
bibliothèque de Feins.
Après vous être inscrits dans votre commune de résidence, vous aurez accès à plus de 120 000 livres, 5000 CD, 5000 
Dvds… gratuitement.
Chaque adhérent, avec sa carte de lecteur, pourra emprunter 20 documents imprimés et 10 documents audiovisuels 
pour une durée de 3 semaines.
Dans un premier temps le lecteur ira aux livres, ce qui vous permettra de découvrir les différents lieux, collections et 
animations proposées dans les bibliothèques du réseau.
Une porte d’entrée numérique unique au réseau sera accessible en ligne à la fin du mois de mars 2022. Vous pourrez
réserver les documents, vous inscrire aux animations, identifier vos coups de cœur et découvrir d’autres informations sur
ce portail commun. Après des mois d’attente, nous avons hâte de vous retrouver sur le réseau des médiathèques du Val
d’Ille-Aubigné.

CONSEIL MUNICIPAL DU 01 SEPTEMBRE 2021 - extrait

VŒU DU CDG35 SUR LA SANTÉ AU TRAVAIL , sur la refonte du fonctionnement des instances médicales
,  un renforcement du statut des infirmières en santé au travail,   un allégement des conditions de recrutement des
médecins de prévention
SALLE MULTIFONCTION :
- CONVENTION D’UTILISATION TEMPORAIRE - BILAN DE L’AVIS DE PUBLICITE : Suite à la manifestation d’intérêt 
spontanée de projet énergie renouvelable sur la future salle multifonction, émise par La SCIC-SAS la coopérative des 
survoltés, 1 rue des Pontènes, 35 440 Guipel, il est proposé d’attribuer la COT à la SCIC-SAS seule candidate.
-  BILAN DE LA CONSULTATION PUBLIQUE : pas de remarque lors de la consultation publique de l’étude d’impact 
modifiée, les remarques de la DDTM et de la police de l’eau 
-  AVENANT MARCHE DE MAITRISE D’OEUVRE : incidence financière au contrat de maîtrise d’œuvre (24 980,40 € 
HT) après validation de l’avant projet détaillé
VOIRIE : MODIFICATION DE PROGRAMME validation du devis de l’Entreprise de travaux publics et privés LEHAGRE 
pour un montant hors taxe de : 6 650,00 €,

CONSEIL MUNICIPAL    DU 27 OCTOBRE 2021      : extrait   

BIBLIOTHÈQUE : Validation du règlement de mise en réseau des bibliothèques
TAXE D’AMÉNAGEMENT :  sur l’ensemble du territoire communal, hors ZAC du Grand clos la taxe d’aménagement est 
portée au taux  de 5 %.
SADIV : GARANTIE D’EMPRUNT : le Conseil municipal valide la garantie d’emprunt garantie d’emprunt au titre de la 
Zone d’Aménagement du Grand Clos (ZAC) pour les travaux d’aménagement et de viabilisation de la tranche 3.

CONSEIL MUNICIPAL DU 24 NOVEMBRE 2021      : extrait   

CDG 35 : AVENANT AU CONTRAT D’ASSURANCE GROUPE, le Conseil municipal décide d’accepter le dont-acte au 
contrat CNRACL (Agents Titulaires ou Stagiaires immatriculés à la C.N.R.A.C.L.) passé entre le CDG35 et la CNP qui 
prend en compte l’augmentation du taux qui passera à 5.72 % à partir du 1er janvier 2022 et autorise le Maire à signer le 
formulaire confirmant cette acceptation à renvoyer au CDG35. 
BP COMMUNE 2021 : constitution de provisions comptables (dépense obligatoire) dont le champ d’application est 
précisé par l’article R.2321-2 du Code Général des collectivités territoriales (CGCT).  
CCVIA : FONDS DE CONCOURS  sollicitation du solde de fonds de concours  pour un montant de 3 882,14 €
MODIFICATION N° 3 DU PLUi : plusieurs modifications du PLUi sont demandées par la commune
ALSH : la participation prévisionnelle pour la commune de Feins s’élève à 11 605,86€ pour l’année 2022.
EMPLACEMENT RÉSERVÉ PARCELLE A 1 000 : le prix de vente fixé à 38 € le mètre carré est maintenu  
conformément à la délibération N° 044 – 2017 (délibération en date du 28/04/2017)

Le comptes-rendus exhaustifs du conseil municipal sont consultables sur https://feins.fr/
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Gabrielle

Lucie Lilwenn

Chloé



Lise-Anne COLIN, savonnière à FEINS /Totem Savon
La pandémie nous a rappelé plusieurs leçons de vie : l’un d’entre eux, est qu’il
est important d’avoir des mains propres.  Pour les Finésiens qui se demandent
comment bien se laver les mains avec des ingrédients qui viennent de la porte
à  côté,  rassurez-vous.   Depuis  cet  automne,  Lise-Anne  COLIN  a  créé  sa
savonnerie  finésienne.   Ainsi  nous  pouvons  transformer  un  geste  qui  est
désormais automatique, en un moment de bien-être, local et sain.
Grâce aux encouragements de ses proches et notamment d’une bonne amie,
Lise-Anne a cherché à transformer une passion du week-end dans un métier
durable.  Elle a commencé par prendre un congé sabbatique de son activité
professionnelle  principale  pour  se  consacrer  au  développement  de  son
entreprise.  Avec son mari,  ses enfants et  les voisins,  une pièce vide a été
transformée en laboratoire cosmétique, aujourd’hui  merveilleuse petite usine
de savons !  

Avec  plus  de  100  recettes  et  essais  de  savon  à  son  actif,  Lise-Anne  s’est
naturellement orientée par conviction vers la recherche de la réduction des matières
exotiques.  Comment réduire les déchets de la salle de bains et la cuisine et anoblir
les  matières premières locales en même temps?  Avec du beau savon teinté par
l’argile extraite des carrières françaises et de la matière grasse qui a poussé pas loin
de chez nous.  Même la soude caustique est d’origine française. Et l’ensemble des
ingrédients est naturel, issu de l’agriculture biologique et du commerce équitable.Sa
gamme comporte trois  savons sans aucun ingrédient  qui  pousse en dehors de la
France métropolitaine.  L’huile de tournesol bio, variété oléique, vient de Vendée, le
lait de chèvre bio vient de la chèvrerie de la Poterie à Dingé, et Lise-Anne projette
aussi des savons ménagers et de toilette formulés avec du  suif de bœuf du Minihic-
sur-Rance, qui remplace l’ huile de coco.
Présente une fois par mois sur les marchés de
Montreuil-sur-Ille  (à partir  de  janvier),  St-Léger-
les-Près,  Bazouges-sous-Hédé  et  bien  sûr  aux
Coudréaux à  Feins.  Vous pouvez  aussi  trouver
Lise-Anne  sur  Facebook  et  Instagram,  et  sur
totemsavon.fr.  (site  en  construction)   N’hésitez
pas à la contacter pour parler savon !  

totemsavon@gmail.com / 06.70.10.02.46 / Totemsavon.fr

INFOS PRATRIQUES

ENTREPRISES – ARTISANTS - COMMERCANTS

Conciliateur de justice :
Le conciliateur de justice peut intervenir dans différentes affaires : problème de mitoyenneté, conflit  entre
propriétaire  et  locataire,  problème de  copropriété,  querelle  de  voisinage  ou  de  famille,  désaccord  entre
fournisseur et client…
Permanences : Melesse, prendre rendez-vous auprès de la mairie au 02 99 13 26 26, La Mézière prendre
rendez-vous auprès de la mairie au 02 99 66 01 99 et Saint-Aubin d’Aubigné prendre rendez-vous par mail à
l’adresse suivante : michel.cambert@conciliateurdejustice.fr
Architecte conseil :
Des permanences auront  lieu  les  8  juillet  à  Saint-Aubin  d’Aubigné et  16 juillet  à  Montreuil-le  Gast.  Les
rendez-vous doivent pris auprès de la communauté de communes au 09 99 69 86 86.

Services de garde – Services d’urgence
Pharmacie : 32 37 (service payant 0,24 mn) SAMU : 15 Général : 112
Médecins de garde : 36 24 Pompiers : 18 Gendarmerie : 17
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Aaron Eloann Louna
Lénaelle

mailto:michel.cambert@conciliateurdejustice.fr
mailto:totemsavon@gmail.com


ETAT CIVIL

Naissances :

3 septembre : Alyssa BRIAND
9 septembre : Lune DIVRY
28 septembre : Myllënna DUGOUCHET  BAZIN
15 octobre : Desmond HAREL
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Alyssa Lune

Myllënna Desmond

Comité « Fleurs et harmonie »
Le 18 septembre M.Henri PORCHER et le Comité « Fleurs et harmonie » ont félicité les lauréats 2021.
Le palmarès est le suivant :

Catégorie maison de bourg :  M. Jacques GUIBERT et Mme Evelyne RENAULT
Catégorie maison de campagne : M. et Mme Jean ORY
Catégorie parc : M. et Mme Jean-François FOUREZ

Bravo et félicitations aussi à : M. et Mme André CORMIER, M. et Mme Jean-Pierre MONNIER, M. et Mme Jean-
Pierre MERRÉ, M. et Mme René BRIAND, M. et Mme Michel BURGOT, M. et Mme Dominique PATRAT, M. et
Mme Patrick THEBAULT, Mme Odette JUHEL, M. et Mme Gérard HARTMANN, Mme Christiane HERVOT, M.
et Mme John HAREL.

Timéo

Germain

Valentin

Lola

Elia

Timéo C.


